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Pr®ambule  

Les Orientations dôAm®nagement et de Programmation du Plan Local 
dôUrbanisme de la commune de la Guérinière  sont organisées en 2 parties  :  

 

¶ un premier chapitre concernant lô®ch®ancier pr®visionnel dôouverture ¨ 
l'urbanisation en vue de satisfaire les besoins en logements identifiés 
sur la commune  et la réalisation des équipements correspondants  ; 

cette partie contient les indicateurs choisis afin d'établir la trame 
d'analys e n®cessaire ¨ lô®valuation triennale des besoins en logements 
(art. L51 -7-3CU) ;  
 

¶ un deuxième chapitre constitué d'orientations d'aménagement sur la 
plupart des zones à urbaniser  comprises dans le bourg.  

 

 

Port®e des Orientations dôAm®nagement et de Programmation  

Les OAP sont opposables lors de la délivrance des autorisations d'urbanisme 

non pas en termes de conformité , mais en termes de "compatibilité", c'est -à-

dire qu'il ne doit pas y avoir de contradiction majeure entre l'orientation et la 

mesure d'exécution. Autrement dit, le projet ne doit pas remettre en cause les 

orientations. Mieux, le projet doit les mettre en îuvre.  

Les objectifs de densité et programmation en nombre de logements sont aussi 

à prendre en compte dans un rapport de compatibilité.  

 

Contenu des orientations d'aménagement et de programmation  

Lôarticle L151 -6 -  L151 -3 du code de lôurbanisme (article modifié suite à la loi 

ALUR promulguée en mars 2014)  

 

Dans le respect des orientations définies par le projet d'aménagement et de 
développement durables, les orientations d'aménagement et de 
programmation comprennent des dispositions portant sur l'aménagement , 
l'habitat, les transports et les déplacements  (é). 

Les orientations peuvent définir les actions et opérations nécessaires pour 

mettre en valeur l'environnement, les paysages, les entr®es de villes (é), 
permettre le renouvellement urbain et a ssurer le développement de la 
commune.  

Elles permettent de favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de 
réalisation d'opérations d'aménagement, de construction ou de réhabilitation 
un pourcentage de ces opérations est destiné à la réalisation de commerces . 

Elles peuvent comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à 

l'urbanisation des zones à urbaniser et de la réalisation des équipements 
correspondants.  

Elles peuvent porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, 
réhabiliter, restructurer ou aménager.  

Elles peuvent prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les 
principales caractéristiques des voies et espaces publics.  
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1 Un potentiel de développement à 

lôint®rieur de lôenveloppe urbaine  
 

1.1  La réceptivité du territoire  

La carte (page suivante )  localise les principaux secteurs envisagés de 

d®veloppement de lôurbanisation sur la commune. Leur urbanisation est 

susceptible dô°tre mise en îuvre ¨ plus ou moins long terme. Le potentiel 

total de ces secteurs est estimé à environ 140  logements (environ  10 

années de production au rythme de 20  logements / an affiché dans le 

PADD).  

Le tableau ci -contre recense le potentiel de logements réalisables à la 

Guér inière  sur toute la durée de vie du PLU et au -delà. Il permet à la fois 

de préciser la localisation au sein de la commune de cette urbanisation, de 

fixer des ®ch®ances ¨ lôurbanisation par zones et de justifier lôouverture ¨ 

lôurbanisation de ces m°mes zones au regard des objectifs inscrits dans le 

Plan Local dôUrbanisme (PLH) . 

Afin de répondre aux objec tifs du PADD du PLU, le nombre potentiel de 

logements par zone a été calculé au regard de la densité des quartiers 

voisins ¨ chaque zone. Par ailleurs, lô®ch®ancier pr®visionnel a ®t® fix®, pour 

les zones ¨ urbaniser au sein du bourg, en fonction de lôimportance de 

lôemprise fonci¯re communale dans chacune des zones, rendant plus ou 

moins facile une op®ration dôam®nagement, mais aussi en fonction de leur 

plus ou moins grande proximité au centre -bourg.  

Un inventaire des potentialités  a été réalisé  et dans un second  temps, la 
mairie les a vérifié au regard de ses  connaissance s plus précises du 

territoire. Afin de sôapprocher davantage de la r®alit® et des ph®nom¯nes 
connus , u n classement a permi s de référencer chacun des gisements 

suivant la dureté foncière connue selon différents critères ( jardin/potager, 
multiples propri®tairesé). Cette duret® fonci¯re a ®t® class®e soit en faible 
et moyen, correspondant au temps du PLU, soit en fort, donc au-delà  des 
10 ans du PLU. Pour ces derniers, ils ne sont pas intégrés dans le bilan des 
disponibilités foncières urbanisables dans le temps du PLU.  
 

Le potentiel estimé en comblement de « dents creuses » au sein de 
lôenveloppe urbaine de la Gu®rini¯re est de lôordre de 56  logements .  

 

Au total, 19 à 20  logements par an pourraient être réalisés à la 

Guérinière à horizon 202 7, chiffre proche de lôobjectif de 20  

logements à produire par an  selon le SCOT Nord - Ouest Vendéen en 

cours dô®laboration. Il correspond également aux objectifs du PLH 

de la Communaut® de communes de lô´le de Noirmoutier qui fixe la 

production  annuelle de logements à 22 logements. Concernant  les 

logements sociaux, lôobjectif affich® dans le PLU est sup®rieur ¨ 

celui du PLH. Le  PLU prévoit  la construction de 25 logements 

sociaux quand le PLH nôen imposait que 12.  

Ce que dit le SCoT Nord -Ouest Vendée  :  

¨ lô®chelle de la CC Oc®an, Marais de Monts, 40% des logements doivent °tre r®alis®s 

au sein de lôenveloppe urbaine existante. Les Orientations dôAm®nagement ci-après 

permettent la r®alisation dôenviron 70% du potentiel total en logements au sein de 

lôenveloppe urbaine (seules les op®rations de la Corsive et de la Ca illebotière sont 

consid®r®es comme en extension de lôurbanisation) Ą voir carte ci -après.  
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1.2  Tableau r®capitulatif de lô®ch®ancier pr®visionnel dôouverture ¨ lôurbanisation :  

 

  Secteur  
Surface 

constructible  
Densité à 
atteindre  

Nombre de 
logements potentiels  

logements 
sociaux  

logements 
accessibles  

Logements collectifs 
ou groupés  

Echéances prévisionnelles  

Dents 
creuses  

Enveloppe urbaine du 
centre -  bourg  

/  /  56 logements  /  /  /  
Sur la durée de vie du 
PLU, estimée à 10 ans  

Zones U et 
AU au sein 

de 

lôenveloppe 
urbaine du 

bourg  

Le Petit Franc  0,4  21 log/ha  8 logements  0 2 2 Court / Moyen terme  

Les Seps (3 secteurs)  2,1  24 log/ha  47  logements  3 2 6 Moyen/ Long terme  

La Grande Rivière  0,7  20 log/ha  14 logements  0 0 0 Moyen/ Long terme  

Les Vignes Froides  1 25 log/ha  25 logements  10  5 16  Court/Moyen terme  

En renouvellement urbain  150 logements  Soit 70% du total de la programmation  

Zone AU en 
continuité de 
lôenveloppe 

urbaine  

La ZAC des Francs  1,6  24 log/ha  38 logements  7 5 14  Moyen / Long terme  

Trente Un  1,5  25 log/ha  37 logements  5 3 12  Moyen/Long terme  

Les Mandeliers -  Zone 
économique  

2,4      /      Court / Moyen terme  

En extension  75  logements  Soit 3 0% du total de la programmation  

TOTAL  

Toute la commune  7,3  23 log/ha  

225  logements, 
soit environ 22 

logements par an 
pendant 10 ans  

25 soit 13 %  17 soit 9%  50 soit 26%  
Sur la durée de vie du 

PLU  

50 à 60 logements en densification du tissu existant  
160 - 170  logements potentiels en secteurs de projet  
200  logements potentiels au total (10 ans de production au rythme de 20 logements / an (objectif PADD))  

  



 

          Commune de La Guérinière > hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ                                                      7 

1.3  Répartition  des Orientations dôAm®nagement 

et de Programmation sur la  commun e 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Les différents secteurs 
dôOAP sont localis®s de 
manière privillégiée en  
comblement de 
lôenveloppe urbaine 
existante. Les secteurs 
localisés en extensions. 
Le secteurs en 
extensions, ZAC de 

Francs et Trente Un, 
impactent peu les 
surface s agricoles 
puisquôil sagit de terres 
enclavées entre le tissu 
urbain et la D38.  
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Les principes énoncés par les point 1.4 à 1.7 sont communǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des OAP. Lƭǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ hǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Programmation définies dans ce document.  
 

1.4  Les principes dôam®nagement des voies 

Les voies de transit  

Le centre -bourg  est desservi par deux voies principales de transit  : la rue nationale , 

rue de la Croix Verte et rue de Noirmoutier . Ces voies possèdent des largeurs 

relativement faibles. Il sôagira dôadapter lôam®nagement au gabarit des voies tout en 

sécurisant et facilitant les modes de déplacements doux.   

Selon la largeur de la voie, plusieurs principes peuvent °tre mis en îuvre, 

notamment  :   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les voies de desserte  

Il est n®cessaire de diff®rencier les voies selon lôintensit® envisag®e des flux et leurs 

usages. Autant que possible, ces voies doivent être réalisées sous la forme de voie 

partag®e, o½ la priorit® est donn®e aux pi®tons. Il sôagit de favoriser la mixit® des 

usages sur lôespace public, en effaant les limites entre chauss®e et trottoirs.  

 

 

Les voies douces  

Les espaces exclusivement réservés aux modes doux devront être clairement 

identifi®s, notamment par lôusage de la v®g®tation et du mobilier urbain, mais 

également par leur gabarit. Les voies douces doivent favoriser les déplacements inter 

et intra quartiers et faciliter lôaccessibilit® des ®quipements et des commerces de 

proximité.  

  

Dissocier lôespace piéton et lôespace 

circulé (usage du végétal)  

 

Dissocier lôespace piéton et lôespace 

circul® (alignement dôarbres associ® ¨ 

du stationnement)  

Privil®gier la s®curisation dôun bas-

côté lorsque la voie est trop étroite  

 

Réfléchir à lôint®gration des 

déplacements cyclistes et à la mixité 

des usages  

Illustration dôune voie partag®e au sein dôun quartier ¨ vocation dôhabitat 

 

Exemples de voies douces   (source  : CAUE 76, CERTU)  
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1.5  La diversification des formes urbaines  

 

Lôhabitat individuel group® ou habitat interm®diaire :  

Définition  : Maison individuelle r®sultant dôune op®ration de construction comportant 

plusieurs logements individuels. Chaque logement possède un accès individualisé 

(absence de partie commune fermée) et une surface extérieure privée, attenante au 

logement (rez -de-jardin, patio, terrasse, etc.). Ce type dôop®ration permet de 

promouvoir des  formes urbaines diversifiées (maison en bande, accolée, superposée, 

jumel®e, etc.), moins consommatrice dôespace et plus efficiente en matière de 

bioclimatisme.  

 

Exemples dôop®ration 

Résidence Frassati, Courtry (77)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lotissement communal de Hédé -Bazouges (35)  

 

 

Densité : 42 logements /hectare 

Taille moyenne des parcelles : 250m² 

Typologie bâtie : maison de ville  

 

Programmation : 32 logements 

Surface : 3.5 hectares dont 2.5 urbanisés en 

greffe de bourg 

Typologie bâtie : maison individuelle écologique 
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1.6  Lôadaptabilit® aux  condition s fixée s par le 

PPRL  

Un habitat adapté aux risques  dôinondation  :  

3 types dôhabitat adapt®s existent aujourdôhui, les maisons flottantes, les maisons 

amphibies et les maisons résilientes qui répondent à un même objectif  : faire face 

aux risques dôinondation  et limiter leur impact.  De façon générale, ces nouvelles 

formes urbaines favorise nt  un rez de chau ssée plus «  libre  » et non habitable avec la 

possibilit® dô°tre inondable  (vide sanitaire, espace de jeux, garageé) 

Ce type dôhabitat permet ¨ le fois de sôadapter aux contraintes naturelles traduites 

dans le PPRL et à la fois de répondre aux exigences bio climatiques attendues avec de 

nouvelles formes urbaines adaptées . (cf. Noirmoutier habiter avec la mer ï CAUE 

Vendée)  

En cas de différence entre la côte de référence et le terrain naturel, les 

®ventuels remblais ou vides sanitaires devront faire lôobjet dôun traitement 

spécifique  :  

¶ Le traitement paysager du remblai devra permettre lôint®gration 

harmonieuse de la nouvelle  construction avec les entités bâties 

voisines.  

¶ Les vides sanitaires devront comporter des systèmes de ruptures 

visuels (teintes diff®rentes, muret, paysagementé). 

Source : Maison résiliente avec vide sanitaire - Bois.com 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : Maison flottante avec une partie mobile sur flotteurs - Noirmoutier habiter avec la 
mer ς CAUE Vendée  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : Maison sur pilotis - Noirmoutier habiter avec la mer ς CAUE Vendée  
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1.7  Gestion des eaux  pluviales  
 
Les op®rations dôam®nagement devront prendre en compte lôenjeu du ruissellement 
pluvial : mise en îuvre de syst¯mes permettant de compenser lôimperm®abilisation 
li®e ¨ lôurbanisation nouvelle.  
 
Gestion des eaux pluviales ¨ lô®chelle du site par lôam®nagement de noues, de foss®s, 
de bassins de r®tention paysagers et de puits dôinfiltration en priorisant une gestion ¨ 
la parcelle . 
 
Limitation de la proportion des surfaces minérales : emploi de matériaux drainants 
pour la réalisation des cheminement s doux, des trottoirs, des stationnements ainsi 
que des voies secondaires.  
 
Aménagement des espaces collectifs (espaces verts, station nements, voiries etc.) de 
façon à stocker temporairement les eaux.    
 

  

Exemple dôint®gration de la gestion des eaux pluviales en milieu urbain 
avec des noues et bassins paysagers intégrés  












































